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•. OBORCS V. CHAPITRE M. SECTION 7S.

U floDtnt pMié (torant Mira Jmb Baudouin, nouira, la vingt.
hidtièBM ionr da jmvIk 1918, MMia la No 8106 da m minutaa, entra
In eit« da MontrM at In eompagnia daa tnunwayi de Montitel, re-
produit A la aédula "A", da U pr«wnte loi, aat ratifié, confirmé, déeUré
nUda, légal et obligatoire et U fait partie de la piéaente loi.

La commianon daa aanrioea d'utilité publique de Québee a Juri-
dietion pour exercer lea pouroin qui lui aont donnée et pour exécuter
lea daroim qui lui aont aaagnéa par ledit contrat.

La oommiadon dea tramwaya de Montréal, créée par ledit con-
trat, a juridiction pour exercer lea pouvoira qui lui aont aMÏgnéa par
ledit contrat. Aucun bref de prohiMtion, de oertiorari ou d'injonction
ne pourra être 4mia ni maintenu par aucune cour de Juatice, pour
empêcher la eommiaaion dea tramwaya, d'axercor lea pouToin ou
d'exécuter lea devoira qu'elle poaaêde ou qui lui aont aaaignéa par le
dit contrat.

Toutea lee diapoaitiona dea contrata, cooTentiona ou arrangemenU
eonelua entre la compagnie dea tramwaya de Montréal et toute corpo-
ration municipale en dehora de Montréal, que cea contraU aient été
conaentia par la compagnie dea tramwaya de Montréal elle-même ou
par lea eompagniea Montréal Street IWWay Company, Montréal
FaA and laland Railway Company, Montréal Terminal Railway
Company ou The Publie Service Corporation, inoompatiblea avec lea
diapoaitiona dudit contrat du 28 janvier U>18, aeront et demeureront
aana effet à compter de la miie en vigueur dudit contrat.

I« lieutenant-gouverneur en couaeil pourra exercer toua lea
pouvoira qui lui aont attribuée par le dit contrat.

L'article 6706 dea aUtuta refondue (1800), ne s'applique paa
audit contrat.


